
TECHNICIEN OU TECHNICIENNE EN ASSISTANCE SOCIALE 
 
 
Personne qui exerce des activités à caractère social selon les 
techniques propres à sa profession. 
 
Doit détenir un diplôme de fin d'études collégiales avec spécialisation en 
techniques de travail social ou en techniques d'assistance sociale d'une 
école reconnue par le ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport. 
 
Cet emploi comprend aussi les personnes qui, suite à une expérience 
pertinente, détiennent un certificat d'études collégiales en techniques de 
travail social ou en techniques d'assistance sociale. 
 


